
LES CERTIFICATS
D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

compétence(1) obligatoire

compétence(1) optionnelle

service(2)

commune

EPCI

(1) Une compétence concerne l’intégralité du patrimoine ou des projets de la collectivité sur son territoire. Pour 
transférer une compétence, l’adhérent prend une délibération.
(2) Un service est spécifique à une partie du patrimoine seulement ou à un projet particulier sur son territoire. Pour 
adhérer au service, la commune/EPCI prend une délibération. Une convention spécifique est ensuite établie afin de 
définir le périmètre de la mission, son contenu technique, le plan de financement et la durée.
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CONTENU 

Face à la complexité de la procédure administrative, le SICECO, territoire 
d’énergie Côte-d’Or, propose à ses adhérents la gestion des certificats 
d’économies d’énergie (CEE) relatifs aux travaux d’efficacité énergétique 
de l’éclairage public et du bâti. Il permet ainsi leur mutualisation.

Pour être obtenus et avoir une certaine valeur, les CEE doivent en effet être 
mutualisés afin d’atteindre le seuil d’éligibilité de 50 GWh cumac.

Concernant l’éclairage public, le SICECO en assure la maîtrise d’ouvrage 
et une partie des coûts. Les sommes perçues de la vente des CEE 
correspondants à ces travaux sont donc mutualisées pour l’ensemble des 
adhérents. Les recettes sont réinvesties dans les travaux d’éclairage public 
permettant des économies d’énergie.

La maîtrise d’ouvrage des travaux relatifs aux bâtiments, étant, quant à 
elle, assurée par les collectivités, les recettes issues de la vente des CEE 
sont redistribuées directement à celles-ci, proportionnellement au poids 
des actions retenues en kWh cumac dans les CEE vendus. Le SICECO ne 
retient aucun frais de gestion sauf pour les EPCI (frais de gestion s’élevant 
à 30 % de la vente). 
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À SAVOIR

Le dispositif des CEE a été 
introduit dans le cadre de la lutte 
contre le changement climatique 
du Grenelle de l’Environnement. 

Il incite à réaliser des économies 
d’énergie dans les secteurs du 
bâtiment (résidentiel et tertiaire), 
des petites et moyennes 
industries, des réseaux de 
l’agriculture et des transports. 
En particulier, les fournisseurs 
d’énergie, appelés « Obligés », sont 
tenus d’effectuer des économies 
d’énergie. Pour respecter cette 
obligation, deux voies s’offrent 
à eux : la conduite d’actions 
directes auprès de leurs abonnés 
en les incitant à investir dans 
des équipements économes 
en énergie ou l’achat, sur le 
marché national, de Certificats 
d’Économies d’Énergie. 
Ces derniers sont délivrés 
notamment aux collectivités 
(appelées « Non Obligés ou 
Éligibles ») lorsqu’elles ont mis 
en œuvre des travaux destinés à 
réaliser des économies d’énergie 
sur leur patrimoine.

À NOTER

Ce service est automatique 
lorsque la commune a choisi la 
compétence CEP.



CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

MES CONTACTS

Maëlle Chapillon - mchapillon@siceco.fr - 03 80 50 08 86
Jean-Charles Faivre - jcfaivre@siceco.fr - 03 80 50 80 43
Erwan Gonon -egonon@siceco.fr - 03 80 50 99 23
Romain Muths - rmuths@siceco.fr - 03 80 50 99 03

LES TRAVAUX ÉLIGIBLES

SECTEUR RÉSIDENTIEL 
(LOGEMENT COMMUNAL)

Isolation des murs
Isolation de combles ou de 

toitures
Isolation d’un plancher

Remplacement de fenêtres 
ou porte-fenêtres

Installation de lampes LED
Installation d’un chauffe-eau 
solaire ou thermodynamique

Installation d’une pompe à 
chaleur

Remplacement d’une 
chaudière 

(énergie fossile ou bois)
Installation de systèmes 

de régulation du chauffage 
(robinet thermostatique, 

sonde de température, etc...)
Installation d’un plancher 

chauffant hydraulique
Isolation d’un réseau d’eau 
chaude (chauffage et eau 
chaude sanitaire) existant

Ventilation Mécanique 
Contrôlée (VMC) double flux 
ou simple flux hygroréglable

SECTEUR TERTIAIRE 
(MAIRIE, SALLE DES FÊTES, 

ÉCOLE, ETC ...)

Isolation des murs
Isolation de combles ou de 

toitures
Isolation d’un plancher

Remplacement de fenêtres 
ou porte-fenêtres

Installation de lampes LED
Installation d’un chauffe-eau 

solaire
Installation d’une pompe à 

chaleur (Air/Eau ou Eau/Eau)
Remplacement d’une 

chaudière 
(énergie fossile ou bois)
Installation de systèmes 

de régulation du chauffage 
(robinet thermostatique, 

détection de présence, etc...)
Installation d’un plancher 

chauffant hydraulique
Isolation d’un réseau d’eau 
chaude (chauffage et eau 
chaude sanitaire) existant

Ventilation Mécanique 
Contrôlée (VMC) double flux 

ou simple flux

Tout savoir sur la constitution 
d’un dossier de CEE 

en téléchargeant 
le cahier pratique CEE sur 

www.siceco.fr

Maëlle Chapillon
mchapillon@siceco.fr

03 80 50 08 86
06 86 07 00 14

     Romain Muths
rmuths@siceco.fr

03 80 50 99 03
06 38 18 78 85

Erwan Gonon
egonon@siceco.fr

03 80 50 99 23
07 87 99 65 40

Jean-Charles Faivre
jcfaivre@siceco.fr

03 80 50 80 43
06 07 45 29 34

CLE
1, 7 et 9

CLE
5,6 et 8

CLE
4 et 11

CLE
2, 3 et 10

Commune / Commune /  / EPCI  / EPCI 

Grancey-le-Château-Neuvelle

Saint-Symphorien-sur-Saône

Saint-Seine-sur-Vingeanne

Saint-Germain-de-Modéon

Sainte-Colombe-en-Auxois

Beaumont-sur-Vingeanne

Villeneuve-sous-Charigny

Saint-Nicolas-lès-Cîteaux

Collonges-lès-Premières

Montceau-et-Écharnant

Chaume-et-Courchamp

La Bussière-sur-Ouche

Villaines-en-Duesmois

Veuxhaulles-sur-Aube

Saint-Seine-en-Bâche

Longecourt-en-Plaine

Épernay-sous-Gevrey

Saint-Martin-du-Mont

Rochefort-sur-Brévon

Villaines-les-Prévôtes

Laperrière-sur-Saône

Nogent-lès-Montbard

Courcelles-lès-Semur

Corcelles-lès-Cîteaux

Lamarche-sur-Saône

Messigny-et-Vantoux

Perrigny-sur-l'Ognon

Saint-Seine-l'Abbaye

Saint-Jean-de-Losne

Pontailler-sur-Saône

Venarey-les-Laumes

Massingy-lès-Semur

Nuits-Saint-Georges

Rouvres-sous-Meilly

Savigny-lès-Beaune

Chambolle-Musigny

Gevrey-Chambertin

Auvillars-sur-Saône

Bessey-en-Chaume

Vernois-lès-Vesvres

Magny-lès-Aubigny

Montigny-sur-Aube

Fontaine-Française

Collonges-lès-Bévy

Chorey-les-Beaune

Lusigny-sur-Ouche

Mirebeau-sur-Bèze

Saulon-la-Chapelle

Chaudenay-la-Ville

Courcelles-Frémoy

Fleurey-sur-Ouche

Varois-et-Chaignot

Marsannay-le-Bois

Veuvey-sur-Ouche

Morey-Saint-Denis

Rouvres-en-Plaine

Thorey-sur-Ouche

Alise-Sainte-Reine

Flagey-Echézeaux

Baigneux-les-Juifs

Bligny-lès-Beaune

Nesle-et-Massoult

Chaumont-le-Bois

Villotte-sur-Ource

Curtil-Saint-Seine

Bligny-sur-Ouche

Lacour-d'Arcenay

Corcelles-les-Arts

Poncey-lès-Athée

Semur-en-Auxois

Fain-lès-Moutiers

Quemigny-Poisot

Pouilly-en-Auxois

Magny-lès-Villers

Brazey-en-Plaine

Détain-et-Bruant

Recey-sur-Ource

Champ-d'Oiseau

Boncourt-le-Bois

Belan-sur-Ource

Vosne-Romanée

Noiron-sur-Bèze

Mont-Saint-Jean

Brion-sur-Ource

Magny-Lambert

Ladoix-Serrigny

Cessey-sur-Tille

Saint-Euphrône

Crécey-sur-Tille

Précy-sous-Thil

Uncey-le-Franc

Villy-le-Moutier

Bessey-la-Cour

Beire-le-Châtel

Villers-les-Pots

Nod-sur-Seine

Comblanchien

Magny-la-Ville

Villers-la-Faye

Aignay-le-Duc

Bonnencontre

Pagny-la-Ville

Source-Seine

Riel-les-Eaux

Bligny-le-Sec

Arnay-le-Duc

Tart-l'Abbaye

Bousselange

La Rochepot

Flammerans

Champdôtre

Vaux-Saules

Arc-sur-Tille

Tart-le-Haut

Longchamp

Sombernon

Saint-Julien

La Chaume

Boussenois

Marandeuil

Belleneuve

Foncegrive

Is-sur-Tille

Fauverney

Villecomte

Couternon

Courtivron

Villebichot

Blaisy-Bas

Colombier

Val-Suzon

Meursault

Painblanc

Montbard

Gemeaux

Lacanche

Corgoloin

Bussières

Clamerey

Franxault

Santenay

Créancey

Bouilland

Lantenay

Pothières

Gevrolles

Villargoix

Trouhans

Selongey

Val-Mont

Auxonne

Juillenay

Esbarres

Beaulieu

Couchey

Époisses

Nantoux
Vignoles

Courban

Chazeuil

Corpeau

Bretigny

Meuilley

Brochon

Vitteaux

Mauvilly

Aubaine

Quincey Gerland

Tillenay

Chazilly

Beaune

Épagny

Souhey

Saulieu

Prenois

Segrois

Molinot

Soirans

Lantilly

Crugey

Chamboeuf

Darcey

Salives

Arceau

Binges

Turcey

Seurre

Mâlain

Genay

Orville

Chaux

Toutry

Pluvet

Genlis

Oisilly

Tarsul

Thury

Nolay

Ébaty

Essey

Minot

Veilly

Balot

Juilly

Spoy

Bèze

Étais

Fixin

Izier

Pont

Lux

CA Beaune, Côte et Sud 
Communauté Beaune

Chagny-Nolay

CC de Gevrey-Chambertin
et de Nuits-Saint-Georges

CC Rives de Saône
Cc Saint Jean-de-Losne Seurre

CC de Pouilly
en Auxois

Bligny-sur-Ouche

CC des Vallées
de la Tille et de l'Ignon

CC Auxonne Pontailler
Val de Saône

CC du Pays d'Alésia
et de la Seine

CC Mirebellois et Fontenois

CC de la Plaine
Dijonnaise

CC du Pays Arnay Liernais

CC Forêts, Seine et Suzon

CC du Pays Châtillonnais

CC Ouche et Montagne

CC des Terres d'Auxois

CC du Montbardois CC Tille et Venelle

CC Norge et Tille

Dijon MétropoleCC de Saulieu

CLE 8
Auxois nord

CLE 10
Beaune

CLE 2
Vignes, pierres et coteaux

CLE 1
Des près aux vignes

CLE 4
Rivières et plaines

CLE 7
Pays Châtillonnais

CLE 3
 CLE de l'Abbaye

CLE 6
Seine et Ouche

CLE 9
Auxois Morvan

CLE 11
Val de Saône

CLE 5
Les 3 rivières

Conseillers en énergie 
partagés (CEP)

Répartition des
missions

Sources :  GEOFLA IGN, 2016 ; Adminexpress IGN, 01/2018
Réalisation : SICECO S.B., 01/2019

Limites CLE

Limites commune

Villes principales

Maëlle Chapillon

Romain Muths

En cours de recrutement

Erwan Gonon

Suivi En projet Correspondant


